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Item 39 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Lire à haute voix et de 

manière expressive un texte 

bref après répétition 

Lire à haute voix une carte de vœux, un bref 

discours de bienvenue, un petit poème, un 

court extrait de conte…. 

L’évaluation est conduite dans le cadre de la vie de la classe ou dans 

des situations spécifiquement conçues pour l’évaluation. L’élève est 

amené à lire un texte bref à haute voix : 

 

- un poème pour une occasion particulière ; 

- une carte envoyée par les correspondants ; 

- un bref discours pour accueillir une personne dans la classe ; 

- un extrait de conte choisi à l’attention de ses camarades ; 

- un poème ou un court extrait de texte lu à l’enseignant… 

 

L’élève dispose d’un temps de répétition préalable à l’évaluation où 

il s’entraîne à la lecture du texte. 

 

La compétence est évaluée positivement si l’élève lit de manière 

audible et expressive, en prononçant de manière intelligible, en 

respectant les rythmes et en adoptant une intonation appropriée. 

 
 
 
 
 
 

 


